
DOSTL : LA BRIGADE FLUVIALE

AUDIENCE AVEC LE DIRECTEUR
PARIS, le 25 juin 2019

● LE CUMUL D'ACTIVITÉS

Les demandes récentes de rapport sur le 
cumul d’activité accessoire est dû à la 
nouvelle note et pour une remise en 
conformités des effectifs demandant le 
cumul d’activité.

LES RÉPONSES

● LES PRIMES
Le 11 juin dernier, le Directeur a relancé la 
DCRFPN ainsi que la DRCPN au sujet des 
primes d’enseignement et de plongée en 
parallèle notre action qui reste inchangée.  
Pour le traitement inégalitaire entre la BF et la 
sécurité civile, nous irons jusqu’au Tribunal 
Administratif.

● LES LOCAUX
Suite au changement de Préfet, tous les 
projets repartiront de zéro. Nous l’avons 
fortement sensibilisé sur l’insécurité des lieux. 
Il évoquera ces différents points avec le 
nouveau Préfet lors de leur entretien prévu 
prochainement. 

● LES CHANGEMENTS HORAIRES
Le Directeur nous précise que cette décision 
ne vient, ni de la hiérarchie locale, ni de la 
direction, mais bel et bien de la médecine de 
prévention qui a jugé ce rythme très fatigant, 
Nous avons sensibilisé le directeur sur le fait 
que les collègues de la BF ne souhaitaient pas

Retrouvez la vidéo de ce 
compte rendu sur Facebook !

Lundi 24 juin 2019, Monsieur le directeur 
de la DOSTL, a reçu une délégation 

Alternative police-CFDT.
L’occasion pour nous d’aborder certaines 

des  grandes problématiques de la brigade 
fluviale :

- Les primes
- Les locaux

- Les changements d’horaires

changer de cycle.
Le directeur est tributaire de la médecine 
de prévention et la précédente 
proposition de changement de la direction 
a été refusée.

https://www.facebook.com/groups/1470189276372449/


